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Pour inscrire des frais de déplacement sur le formulaire électronique :   

   

1-  Sur le site de la Commission scolaire, cliquer sur « guichet unique » dans la barre  

supérieure.   

 

   

  

2   -   Choisir « Frais de déplacement » parmi les applications du guichet unique.    
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3- Entrer son nom d’utilisateur et son mot de passe puis cliquer sur soumettre . L’utilisateur 

est le courriel sans le @cstrois-lacs.qc.ca ou « e » + #matricule (e869012345) avec le même 

mot de passe que lors de la connexion Windows.  

   

   
   

   

L’écran de gestion des déplacements apparaîtra.   

 

 Ajouter une adresse personnalisée   
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Toutes les adresses des établissements de la CSTL sont enregistrées.   

Pour inscrire une adresse autre que celles de la liste, cliquer sur Ajouter une adresse 

personnalisée.   

Inscrire une description de l’endroit pour que celui-ci soit facilement repérable dans la liste.  

Saisir l’adresse et cliquer sur soumettre  et retour  pour revenir au menu.   

  

   

 Ajouter un déplacement   

   

 
Le dernier déplacement inscrit est indiqué en rouge au haut de la page.    

    

  

Cliquer sur ajouter un déplacement.    
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Étapes   

1. Déplacement de : Sélectionner un nom s’il y en a plusieurs.   

2. Date du déplacement : Sélectionner la date du déplacement effectué. Sous le 

calendrier, un lien est disponible pour permettre de vérifier les déplacements inscrits 

jusqu’à présent.   

3. Départ : Indiquer l’endroit d’où vous partez pour effectuer votre déplacement pour 

lequel vous demandez un remboursement.   

4. Destination : Sélectionner, dans le menu déroulant, l’endroit où vous vous êtes rendu. 

Automatiquement, le kilométrage s’inscrit.   

Le nombre de kilomètres indiqué correspond à un aller seulement. ATTENTION, si la 

pastille OUI a été cochée à la ligne ALLER/RETOUR, c’est uniquement lors de 

l’impression du déplacement que vous verrez la distance doublée. Aussi, si le départ ou 

l’arrivée se fait de votre résidence, l’outil soustraira automatiquement la distance 

normalement effectuée afin de respecter la politique de remboursement des frais de 
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déplacement qui dit que la distance parcourue entre le domicile et le lieu principal de 

travail pour l’aller et le retour n’est pas remboursable.   

5. Vous devez cocher oui ou non si vous avez effectué un aller/retour.   

6. Vous devez également inscrire le motif du déplacement ou le motif du dépassement de 

kilométrage, sinon vous ne pourrez pas l’enregistrer.   

Les autres coûts doivent être inscrits dans les cases correspondantes.   

La case logement sert également à déclarer l’allocation supplémentaire de logement qui 

correspond à 10 $ par nuitée.   

Les repas doivent être déclarés pour chaque journée. Ils ne doivent pas être regroupés sur 

une seule et même journée.   

L’outil n’a pas été programmé pour couper les coûts selon la politique de remboursement. 

Ainsi, il est important que vous inscriviez le montant de la facture sans dépasser le 

maximum alloué, sinon ce montant sera coupé lors de la vérification.   

Cliquer sur soumettre  et ensuite menu  en haut à droite de l’écran pour revenir au menu 

principal. ATTENTION : si vous cliquez 2 fois sur soumettre, l’outil enregistrera 2 fois le 

déplacement, il faudra alors en supprimer un en retournant au menu principal et utiliser le 

lien Modifier ou supprimer un déplacement.   

   

Case hors horaire   

Cette case est disponible afin de permettre de 

rembourser des déplacements qui sont effectués 

en dehors des heures de travail, c’est-à-dire après 

être retourné à la maison le soir, ou des 

déplacements durant la fin de semaine.   

Case covoiturage   

À cocher pour une allocation additionnelle de covoiturage.    

Seul le conducteur du véhicule peut réclamer cette allocation.   

   

   

   

   

 Imprimer le formulaire   
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Inscrire la période de déplacements pour laquelle vous demandez le remboursement et 

cliquer sur rechercher . Une liste des dernières impressions est affichée sous la date du 

déplacement à imprimer.   

  
Le rapport suivant apparaît à l’écran. Veuillez vous assurer que tout soit conforme avant de l’imprimer.   

  

Cliquer sur imprimer les déplacements    
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Il suffit d’imprimer le formulaire, le signer en vous assurant de joindre les pièces 

justificatives nécessaires et le faire approuver par la direction avant de l’expédier au 

Service des ressources financières pour paiement.   

La direction inscrira manuellement le poste budgétaire approprié ou plusieurs postes, s’il y 

a lieu, en faisant la répartition des coûts.   

  

Noter que vous pouvez sans problème supprimer vos déplacements une fois que vous les avez 

imprimés. La gestion sera pour vous plus simple et plus rapide.  

   

Besoin d’aide?   

Si vous rencontrez des difficultés techniques lors de l’utilisation du 

logiciel, vous devez faire une demande d’assistance technique par 

le guichet unique.   

Pour l’application de la politique et l’utilisation générale du logiciel,   

veuillez vous adresser au Service des ressources financières, au poste 1843.      

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



8   

   

 

   

Qu’arrive-t-il si je modifie la distance calculée par Google Map?   

Si vous modifiez la distance calculée par Google Map, vous devez indiquer le motif de 

la modification dans l’encadré prévu à cet effet afin de permettre l’autorisation de 

vos déplacements par votre supérieur immédiat.   

Pourquoi ne puis-je pas modifier la distance entre deux établissements de la Commission 

scolaire?   

Les distances parcourues entre deux établissements de la Commission scolaire ont 

été inscrites par défaut et ne sont pas modifiables.   

Comment puis-je inscrire des frais de logement et de subsistance si je ne me suis pas 

déplacé avec ma propre voiture?   

Si vous n’avez que des frais de logement et de subsistance à inscrire, sélectionnez 

votre lieu de départ dans l’encadré « Départ » et « Aucun » dans l’encadré « 

Destination ». Vous pourrez ainsi inscrire vos frais de logement et de subsistance et 

compléter le motif de votre déplacement.   

   

   

   

   

   

   

   

      

  
Foire aux questions    


